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ORDRE DU JOUR 

Séance du 11 Avril 2016 

 

1 – APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU PRECEDENT CONSEIL MUNICIPAL. 

2 – COMPTES ADMINISTRATIFS 2015 

3 – BUDGETS PRIMITIFS 2016 

4 – FINANCES 

5 - ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIERES – BILAN ANNUEL 2015 

6 – TRAVAUX 2016 

7 - INDEMNITE DE LOGEMENT DES INSTITUTEURS 

8 – PERSONNEL 

9 – AGRICULTURE 

10 - SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX 

11 – DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

12 – OFFICE NATIONAL DES FORETS 

13 - DOMAINE PUBLIC 

14 - QUESTIONS DIVERSES 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 h 30. 

 

Présents :  

M. FAURE Antoine, Maire 

MM. PANTEL Bernard, ROUX Marlène, MEYERE Pierre, CATURLA Béatrice, - Adjoints 

MM. BONAVENTURE Marie-Françoise, CIOFI Jean-Pierre, GALLIGANI Marie-Pierre, GAUDE Colette, 

JAUBERT Léone, LOVERGNE Jean-Eric, MEYERE Xavier, POCLET Cécile, VINCENTELLI Patrick, VIRY 

Roland - Conseillers. 

 

Absents excusés :  

M. HUGOU Rémy  procuration à Monsieur Pierre MEYERE 

M. LIONS Donin   procuration à Monsieur Jean-Pierre CIOFI 

Mme MARKOTIC Sonia procuration à Monsieur Bernard PANTEL 

 

Monsieur le Maire demande des volontaires pour assurer le secrétariat de séance, Monsieur Pierre MEYERE se 

présente et est élu. 

 

1 - APPROBATION DU COMPTE RENDU DU PRECEDENT CONSEIL  

 

Monsieur le Maire rappelle les différents points abordés lors de la séance. 

 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité par les membres du conseil. 

 

2 - COMPTES ADMINISTRATIFS 2015 

 

Monsieur le Maire se retire de la séance pendant l'examen et le vote du Compte Administratif. Monsieur 

PANTEL Bernard assure en son absence la présidence de séance. 

 

Monsieur MEYERE Pierre, Adjoint aux finances, présente les Comptes Administratifs de l’année 2015. 

 

 Commune 
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Fonctionnement Investissement

Dépenses de l'exercice 2 617 559,18 €     Dépenses de l'exercice 1 704 035,51 €     

Recettes de l'exercice 2 884 974,25 €     Recettes de l'exercice 881 818,94 €        

Résultat de l'exercice 267 415,07 €        Résultat de l'exercice 822 216,57 €-        

Excédent reporté 2014 499 189,75 €        Excédent reporté 2014 1 190 158,29 €     

Excédent de clôture 766 604,82 €        Excédent de clôture 367 941,72 €        

Pour info

RAR Dépenses 700 121,16 €        

RAR Recettes 323 119,00 €        

Résultat final 9 060,44 €-                
 

Résultat global :  Excédent :  757 544.38 € 

 

Résultat du vote : 17 voix POUR – 0 voix CONTRE – 0 Abstention. Le compte administratif est adopté à 

l’unanimité ainsi que le compte de gestion du percepteur. 

 

 Service Eau et Assainissement 

 

Exploitation Investissement

Dépenses de l'exercice 205 417,43 €        Dépenses de l'exercice 221 244,88 €        

Recettes de l'exercice 320 685,15 €        Recettes de l'exercice 318 053,40 €        

Résultat de l'exercice 115 267,72 €        Résultat de l'exercice 96 808,52 €          

Excédent reporté 2014 -  €                       Déficit reporté 2014 118 159,79 €        

Excédent de clôture 115 267,72 €        Déficit de clôture 21 351,27 €-          

Pour info

RAR Dépenses 623 512,59 €        

RAR Recettes 838 145,71 €        

Résultat final 193 281,85 €          
 

Résultat global  du service eau et assainissement : Excédent : 308 549.57 € 

 

Résultat du vote : 17 voix POUR – 0 voix CONTRE – 0 Abstention. Le compte administratif est adopté à 

l’unanimité ainsi que le compte de gestion du percepteur. 

 

 Service Funéraire 
 

Exploitation Investissement

Dépenses de l'exercice 7 923,89 €             Dépenses de l'exercice -  €                       

Recettes de l'exercice 9 210,00 €             Recettes de l'exercice -  €                       

Résultat de l'exercice 1 286,11 €             Résultat de l'exercice -  €                       

Excédent reporté 2014 3 016,83 €             Excédent reporté 2014 10 911,89 €          

Excédent de clôture 4 302,94 €             Excédent de clôture 10 911,89 €             
 

Résultat global du service Funéraire :  Excédent :  15 214.83 € 

 

Résultat du vote : 17 voix POUR –  0 voix CONTRE – 0 Abstention. Le compte administratif est adopté à 

l’unanimité ainsi que le compte de gestion du percepteur. 
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 Lotissement les Oliviers 

 

Fonctionnement Investissement

Dépenses de l'exercice 22 982,54 € Dépenses de l'exercice 9 384,01 €

Recettes de l'exercice 22 982,54 € Recettes de l'exercice 13 598,53 €

Résultat de l'exercice 0,00 € Résultat de l'exercice 4 214,52 €

Résultat reporté 2014 0,00 € Résultat reporté 2014 -749 854,64 €

Résultat de clôture 0,00 € Déficit de clôture -745 640,12 €  
 

Résultat global du lotissement les Oliviers : Déficit :  745 640.12 € 

 

Résultat du vote : 17 voix POUR – 0 voix CONTRE – 0 Abstention.  Le compte administratif est adopté à 

l’unanimité ainsi que le compte de gestion du percepteur. 

 

Monsieur le Maire réintègre la séance du Conseil. 

 

 Commune : Affectation du résultat de fonctionnement 

 

Le résultat d’exploitation étant de 766 604.82 € et le besoin de financement de la section d’investissement étant 

de 9 060.44 €, Monsieur le Maire propose d’affecter 51 020.00 € à l’investissement et de reporter 715 584.82 € 

en section de fonctionnement. 

 

Résultat du vote : Unanimité du Conseil. 

 

 Service Eau et Assainissement : Affectation du résultat d’exploitation 

 

Le résultat d’exploitation étant de 115 267.72 € et le besoin de financement de la section de fonctionnement 

étant nul, Monsieur le Maire propose d’affecter la totalité du résultat en section d’investissement. 

 

Résultat du vote : Unanimité du Conseil. 

 

 Service Funéraire : Affectation du résultat d’exploitation 

 

Le résultat d’exploitation étant de 4 302.94 €, Monsieur le Maire propose de le reporter en totalité en section 

d’exploitation. 

 

Résultat du vote : Unanimité du Conseil. 

 

3 - BUDGETS PRIMITIFS 2016 

 

 Commune 
Section de fonctionnement 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses Recettes 

011 Charges à caractère général 922 698.00 € 70 Produits des services 147 300.00 € 

012 Charges de personnel 1 392 000.00 € 73 Impôts et taxes 1 784 358.00 € 

65 Autres charges de gestion 369 560.00 € 74 Dotations et participations 278 000.00 € 

014 Atténuation de produits  234 000.00 € 75 Autres produits de gestion 65 000.00 € 

66 Charges financières   79 763.00 € 013 Atténuation de charges  70 000.18 € 

67 Charges exceptionnelles 18 000.96 €   
042 Opérations ordre entre sections 44 221.04 € 002 Excédent reporté         715 584.82 € 

Total 3 060 243.00 € Total 3 060 243.00 € 
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Équilibre de la section à la somme de 3 060 243.00 €. Evolution de 0.43 % par rapport à 2015. 

 

Résultat du vote : Unanimité du Conseil. 

 

Section d'investissement 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 

16 Emprunts et dettes assimilées         630 000.00 € 10 Dotations, fds divers        171 698.24 € 

20 Immobilisations incorporelles             55 000.00 € 1068 Excédent fonct.capitalisé          51 020.00 € 

21 Immobilisations corporelles       1 320 300.98 € 13 Subventions d’investis.      1 256 619.00 € 

23 Immobilisations en cours      1 638 699.02 € 16 Emprunts et dettes      1 752 500.00 € 

  001 Solde d'exécution   367 941.72 € 

  040 Opérations ordre entre sections  44 221.04 € 

Total      3 644 000.00 € Total     3 644 000.00 € 

 

Détail des prévisions budgétaires : 

 Opérations financières : Remboursement du capital des emprunts, restitution de cautions et remboursement 

anticipé du prêt Iena. En recettes : FCTVA, Taxe d’aménagement, amortissement des études, excédent de 

fonctionnement capitalisé et excédent 2015 

 Opérations non affectées : 175 300. 98 € 

 PLU : Enveloppe pour études (Loi Alur et Grenelle II) 

 Acquisition de licences logicielles : Provision pour acquisition ou renouvellement de logiciels. 

 Réseaux d’électrification : Participation au raccordement suite à délivrance de permis de construire 

 Acquisition véhicules : Acquisition d’un scooter et équipement du Dacia Duster de la police municipale. 

 Acquisition de matériel de bureau et informatique : Provision pour renouvellement et équipement des 

écoles en matériel informatique. 

 Acquisitions diverses : Provision de 30 000 € 

 Réfection divers bâtiments : Enveloppe de 258 000 € : 

 Etude réaménagement bâtiment hôtel de ville 

 Isolation portes et fenêtres à l’Ecole Primaire 

 Revêtement de la cour de l’Ecole Maternelle 

 Aménagement d’un logement au 1er Etage Rue Millet (Sur la poste) 

 Centre Culturel : Travaux portes et fenêtres sur façade principale  

 Immeuble Place Bidouré : Travaux entièrement achevés. Report du programme pour les subventions. 

 Aménagement urbain : Enveloppe de 200 000 € :  

 Vidéo protection 

 Bornes rues piétonnes 

 Garages communaux : Enveloppe de 18 699.02 € : Honoraires architecte pour modification du projet. 

 PUP Saint Pierre : Inscription des travaux pour 132 000 € dont une partie sera financée par le promoteur. 

 Centre de Loisirs : Enveloppe de 1 620 000 €. 

 Chemins : Enveloppe de 40 000 € 

 Aménagement des abords de l’aire de loisirs : Enveloppe de 500 000 € 

 Aménagement quartier Uchane : Enveloppe de 70 000 € pour réalisation des études. 

 

Équilibre de la section en dépenses et recettes à la somme de : 3 644 000.00 € 

 

Résultat du vote au niveau des chapitres de la section d'investissement : Unanimité du Conseil. 

 

Le budget primitif est adopté dans son ensemble à l’unanimité. 

 

 Service Eau et Assainissement 
Section d'exploitation 

 

Equilibre en dépenses et recettes à la somme de : 284 000.00 € 
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SECTION D’EXPLOITATION 

Dépenses Recettes 

011 Charges à caractère général      162 444.22 € 70 Produits des services  259 600.00 € 

65 Autres charges gestion courante 4 850.00 € 74 Subvention d’exploitation 9 306.79 € 

66 Charges financières        43 300.00 € 002 Excédent reporté        0.00 € 

67 Charges exceptionnelles       13 200.00 €    

042 Opérations ordre entre sections 60 205.78 € 042 Opérations ordre entre sections 15 093.21 € 

Total    284 000.00 € Total 284 000.00 € 

 

Ont été inscrits en dépenses : Le remboursement des intérêts de la dette, l'amortissement annuel des 

immobilisations, une provision pour d’éventuels travaux d’entretien, la cotisation à l’ARPE pour l’auto 

surveillance de l’ancienne STEP, les charges du Syndicat des Eaux du Verdon pour la saison 2016, l’assistance 

à maîtrise d’œuvre dans le cadre de la procédure de renouvellement de la DSP ainsi qu'une provision pour 

charges imprévues. 

 

En recettes : Inscription de la participation assainissement collectif, des surtaxes communales eau et 

assainissement, de la prime d’épuration et de l'amortissement des subventions d'investissement. 

 

Vote de la section au niveau des chapitres : Unanimité du Conseil. 

 

Section d'investissement 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 
16 Emprunts et dettes assimilées 90 000.00 € 10 Dotations, fonds divers    133 267.72 € 

21 Immobilisations corporelles    845 174.73 € 13 Subventions d’investis.      838 145.71 € 

23 Immobilisations en cours     60 000.00 €   

001 Résultat reporté   21 351.27 €   

040 Opérations ordre entre 

sections 

15 093.21 € 040 Opérations ordre entre sections 60 205.78 € 

Total 1 031 619.21 € Total 1 031 619.21 € 
 

 

En dépenses sont inscrits : le remboursement de la dette en capital, l'amortissement des subventions, le déficit de 

l’exercice 2015 et les programmes dont détail suit : 

 

En recettes figurent : L’affectation du résultat de fonctionnement 2015, le FCTVA, les subventions obtenues et 

l'amortissement des immobilisations. 

 

Détail des programmes : 

 

 Réseau d'eau : Enveloppe de 54 774.85 € qui permettra de réaliser l’extension du réseau quartier Saint Pierre. 

 Station d’épuration : En dépenses : Enveloppe de 10 000 € : Fin des travaux et actes de servitudes de passage 

pour le collecteur. En recettes : Report des subventions obtenues. 

 Réseau d'assainissement : Enveloppe de 50 000.00 € : Travaux rue de l’horloge et la Grave. 

 Extension des réseaux quartier Uchane : Ouverture de crédits : 790 399.88 € 

 

Equilibre de la section à 1 031 619.21 € 

 

Vote de la section au niveau des chapitres : Unanimité du Conseil. 

 

Le budget primitif est adopté dans son ensemble à l’unanimité. 

 

 Service Funéraire 

Section d'exploitation 
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Equilibre en dépenses et recettes à la somme de : 13 000.00 € 

 

SECTION D’EXPLOITATION 

Dépenses Recettes 

011 Charges à caractère général       8 000.00 € 70 Produits des services      8 697.06 € 

012 Charges de personnel 4 200.00 € 002 Excédent reporté      4 302.94 € 

67 Charges Exceptionnelles 800.00 €   

    

Total     13 000.00 € Total  13 000.00 € 

 

Sont inscrits en dépenses : Les frais permettant le fonctionnement courant du service (Carburant du véhicule, 

acquisition des cercueils de relevage, de bombes, matériels et fournitures diverses, prestations de services) et le 

remboursement des frais de personnel au budget communal. 

 

En recettes : Remboursement par les familles des prestations de services et l'excédent reporté. 

 

Vote au niveau des chapitres de la section à l’unanimité. 

 

Section d'investissement 

 

Equilibre de la section à 10 911.89 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses  Recettes  

21 Immobilisations corporelles 10 911.89 € 001 Résultat reporté 10 911.89 € 

Total 10 911.89 € Total 10 911.89 € 

 

Recettes : Excédent d’investissement 2015. 

Dépenses : Inscription d’une provision pour l’acquisition d’un véhicule. 

 

Vote au niveau des chapitres de la section à l’unanimité. 

 

Le budget primitif est adopté à l’unanimité. 

 

 Lotissement les Oliviers 
Section de fonctionnement 

 

Équilibre de la section à la somme de 745 640.12 €. 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses Recettes 

011  Charges à caractère général       0.00 € 70  Produit des services   745 640.12 € 

 

042  Opération entre sections   745 640.12 € 042  Opérations entre sections         0.00 € 

    

Total   745 640.12 € Total    745 640.12 € 
 

Explications : 

En dépenses : Reprise du montant du déficit correspondant au montant des travaux du lotissement. 

En recettes, inscription du produit de la vente des terrains 

 

Rappel : 

Les opérations d’ordre entre section correspondent à un jeu d’écritures afin d’intégrer les dépenses et les recettes 

dans un compte de stock. En fin d’opération, le résultat constaté sera transféré au budget communal.  
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Résultat du vote au niveau des chapitres : Unanimité du Conseil. 

 

Section d’investissement 

 

Équilibre de la section à la somme de 745 640.12 €. 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 
001 Déficit reporté     745 640.12 €    

040 Opérations entre sections           0.00 € 040 Opérations entre sections   745 640.12 € 

    

Total      745 640.12 € Total      745 640.12 € 
 

La section d’investissement reflète uniquement la variation des stocks. En fin d’opération, cette section sera 

égale à zéro. 

 

Résultat du vote au niveau des chapitres : Unanimité du Conseil. 

 

Le budget primitif est adopté dans son ensemble à l’unanimité. 

 
4 – FINANCES 
 

 Taxes directes locales 
 

Monsieur le Maire expose les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux des trois grands impôts 

locaux, notamment les limites de chacun d’entre eux, les nouvelles règles de calcul des taux suite à la réforme 

de la fiscalité, les taux appliqués les années antérieures et le produit attendu cette année. 

 

Sur avis de la commission des finances, il propose de maintenir les taux pour 2016, comme suit :  

 

Taxe d’Habitation :   18.97 %    

Foncier Bâti :    17.58 %      

Foncier non Bâti :   83.34 %   

 

Vote du Conseil : Adoption à l’unanimité. 

 

 Vote des subventions aux associations 

 
Sur proposition de la Commission des Finances, Monsieur le Maire propose d'attribuer les subventions énoncées 

ci-dessous pour 2016 : 

Office de tourisme 53 800,00 €     Arrosants de Valaury 155,00 €           

FNACA 500,00 €          Don du Sang 100,00 €           

Comité des Fêtes 22 900,00 €     Ass Philatélique 155,00 €           

Diane aupsoise 1 500,00 €       Judo 800,00 €           

Club 3° âge 1 200,00 €       Radio Verdon 100,00 €           

Tennis club 900,00 €          Plancher des Chèvres 1 500,00 €        

Diapason 1 500,00 €       Vélo Sport Hyérois 1 500,00 €        

ABA 2 400,00 €       Cyclo club aupsois 500,00 €           

ESAR 1 000,00 €       Tennis de table 500,00 €           

Ntre Dame Délivrance 500,00 €          AFSEP 300,00 €           

Pebre d'Aï 800,00 €          Les Guerriers du Verdon 200,00 €           

ASA Cresson, Sault Ville 500,00 €          Musique Animation Danse 150,00 €            
 
Vote du Conseil : Adoption à l’unanimité. 
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 Révision des tarifs communaux 

 

Sur avis de la Commission des Finances, propositions de modifications de certains tarifs.  

Mais après débat, il est proposé un réexamen des tarifs en Commission, le 26 avril 2016 à 19 heures.  

 
 Séjour ski du Collège 

 
Monsieur le Maire rappelle que l'équipe EPS du Collège Henri Nans d'Aups a organisé du 1er au 5 février 2016, 

un séjour aux SEIGNUS d’ALLOS (Alpes de Haute Provence).  

 

Ce séjour s'adressait aux élèves licenciés de l'Association Sportive du Collège, dont onze aupsois. Le coût du 

séjour restant à la charge des familles s’élève à 210.82 €, (soit : 235.82 € moins 25 € de participation du foyer 

social). 

 

L’équipe EPS sollicite l’aide financière de la commune pour les élèves aupsois concernés. 

 

Monsieur le Maire demande au conseil d'en délibérer. 

 

A l’unanimité, le Conseil fixe la participation communale à 30 % du montant restant dû par les familles pour le 

séjour aux SEIGNUS D’ALLOS (Alpes de Haute Provence) et précise que la participation sera versée 

UNIQUEMENT au FOYER SOCIAL EDUCATIF ou à l’ASSOCIATION SPORTIVE de l’établissement 

scolaire au vu d’un état récapitulatif faisant ressortir les noms des élèves participant au séjour ainsi que le coût 

restant à la charge des familles. 

 
 Donation de Madame PASTOR 

 
Monsieur le Maire informe les membres de l'Assemblée du souhait de Madame PASTOR de faire don à la 

commune d’Aups, d’une œuvre de son défunt mari, Monsieur Gilbert PASTOR, artiste peintre, domicilié à 

AUPS (Var) depuis de très nombreuses années, intitulée : 

"Environs d'Aups"  - Mesurant 43 cm x 55 cm, huile sur toile marouflée, 

Pour une valeur hors cadre de 2 000 €. 
 

Monsieur le Maire précise que ce don n’est assorti d’aucune charge ou condition. 

 

A l’unanimité, le Conseil accepte la donation de Madame PASTOR e autorise Monsieur le Maire à signer tout 

acte et document s’y rapportant. 

 
5 - ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIERES – BILAN ANNUEL 2015 

Les communes de plus de 2000 ha doivent chaque année délibérer sur le bilan annuel des acquisitions et 

cessions immobilières 
 

Monsieur le Maire informe l'assemblée que, conformément à la loi du 8 février 1995 et à l’article L.2241-1 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, les communes de plus de 2 000 habitants doivent délibérer, chaque 

année, sur le bilan des acquisitions et cessions immobilières (ventes, cessions d’usufruit et de nu propriété, 

échanges, donations, legs, baux conférant des droits réels immobiliers). 

 

Dans ce but, les acquisitions et cessions réalisées pendant l’année 2015 sont les suivantes : 

 

ACQUISITIONS : 

Le 9 février 2015 :  Propriétés ARCHIER et STRASSER  

    Localisation : Lieudits “Saint Pierre”  et “Parama” à AUPS 

   Parcelles cadastrées section G n° 657 et 738 – superficie : 5 420 m² 

   Prix : 260 000 € 

   Motif : Ancienne Coopérative Vinicole – Projet d’aménagement 
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Le 3 novembre 2015 : Propriété MALHERBE 

   Localisation : Lieudit “Ratton” à AUPS 

   Parcelle cadastrée section C n° 820 – superficie : 97 m² 

   Prix : Cession gratuite 

   Motif : Réalisation d’une liaison entre deux secteurs 

 

Le 3 novembre 2015 : Propriété AUBRY 

   Localisation : Lieudit “Ratton” à AUPS 

   Parcelle cadastrée section C n° 818 – superficie : 218 m² 

   Prix : Cession gratuite 

   Motif : Réalisation d’une liaison entre deux secteurs 

 

CESSION :  NEANT 

 

Le conseil à l’unanimité, approuve le bilan annuel présenté par Monsieur le Maire. 

 

6 – TRAVAUX 2016 

Demandes de subventions 

 

 Création d’un centre de loisirs et travaux de liaison et de  mutualisation avec l’école primaire   

 

Montant du projet estimé à 1 500 000 € HT. 

Proposition de solliciter les aides financières suivantes : 

 

 Demande de subvention dans le cadre du fonds de soutien aux opérations d'investissement public local 

(FSIPL) 

 Demande de subvention au Conseil Régional 

 Demande de subvention au Conseil Départemental 

 Demande de subvention à la CAF 

 Demande de subvention au titre de la réserve parlementaire 

 

Résultat du vote pour chaque dossier : Unanimité du Conseil.  

 

 Comité communal des feux de forêts – demande de subvention pour habillement 

 

Monsieur le Maire rappelle que le Comité Communal des Feux de Forêts (CCFF), composé de membres 

bénévoles placés sous l’autorité du Maire,  a pour missions : 

- la prévention, 

- la surveillance, 

- l’alerte, 

- l’information et la sensibilisation du public, 

- mais peut également intervenir dans le cadre de sinistres majeurs auxquels la commune peut être 

exposée. 

 

Aucun membre ne peut partir en patrouille ou intervenir sur le terrain sans être porteur de la tenue 

règlementaire.  

 

Comme chaque année, Monsieur le Président a fait connaître les besoins du CCFF d’Aups pour l’année 2016, 

qui s’élèvent à la somme de 723.94 €. 

 

Monsieur le Maire explique qu’à compter de cette année, la procédure d’aide à l’habillement a changée et qu’il 

est nécessaire de solliciter directement, et non par l’intermédiaire de la Fédération Départementale, le Conseil 

Départemental. 

 

A l’unanimité, le Conseil sollicite l’aide financière du Conseil Départemental à hauteur de 50 %, soit la somme 
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de 361.97 €. 

 

7 - INDEMNITE DE LOGEMENT DES INSTITUTEURS 

Fixation du montant pour 2015 

 

Monsieur le Maire donne connaissance de la lettre de Monsieur le Préfet du Var demandant, au Conseil 

Municipal d'émettre un avis sur le montant de l'indemnité de logement susceptible d'être allouée aux membres 

du corps enseignant, pour l'année 2015. 

 

Le montant de la dotation versée par l'Etat pour l'année 2015 a été fixé à 2 808 €. 

 

Par ailleurs le 4 mars 2016, le CDEN s’est prononcé pour l’IRL 2015 de base à 3 446.85 €. 

 

Monsieur le Maire précise que la différence entre ce montant et la dotation de l’Etat est à la charge des 

communes et demande au Conseil d'en délibérer. 

 

Le Conseil à l’unanimité, émet un avis favorable, afin que le montant de l'indemnité allouée aux membres du 

corps enseignant, soit fixé à : 3 446.85 € pour l'année 2015. 

 

8 – PERSONNEL 

Charte de prévention de la souffrance au travail et de gestion des conflits 

 

Monsieur le Maire explique que Monsieur le Président du Centre de Gestion du Var a mandaté le pôle 

prévention et le comité technique du CDG 83 d’établir un protocole visant à la prévention de la souffrance au 

travail et à la gestion des conflits au travail. 

 

L’objectif principal de cette démarche est de proposer des solutions d’interventions concrètes aux collectivités, à 

travers différentes prestations :  

- Evaluation de situation dégradée 

- Médiation 

- Déclenchement d’enquête paritaire 

- Evaluation des risques psycho-sociaux 

- Audit organisationnel 

 

Pour bénéficier de ces prestations, la commune doit signer la charte de prévention de la souffrance au travail et 

de gestion des conflits. 

 

Le Conseil à l’unanimité, habilite Monsieur le Maire à signer la charte de prévention de la souffrance au travail 

et de gestion des conflits. 

 

9 – AGRICULTURE 

Soutien à la politique d’installation agricole 

 

Monsieur le Maire rappelle la politique de soutien menée par le Parc Naturel Régional du Verdon en faveur de 

la relance de l’agriculture sur son territoire et propose de participer à cette action en aidant ces agriculteurs dans 

leur installation ou dans toute autre action facilitant leur activité. 

 

Compte-tenu de difficultés rencontrées par un couple de jeunes agriculteurs aupsois, il propose de désenclaver la 

parcelle, cadastrée section C n° 293, lieudit “Le Moulin Bas”,  par la création d’un accès sur le chemin rural dit 

de la Tuilière. Les travaux seront réalisés par les services municipaux. 

 

A l’unanimité, le Conseil émet un avis favorable à la proposition de Monsieur le Maire et autorise Monsieur le 

Maire à signer tout document s’y rapportant. 
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10 - SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX 

Renouvellement convention de stérilisation des chats errants pour l’année 2016 

 

Monsieur le Maire rappelle que depuis 2009, la Commune passe une convention avec la SPA de Flayosc, pour 

lutter contre la prolifération des chats errants sur le territoire de notre commune et propose de renouveler cette 

convention pour l’année 2016. 

 

La participation 2016, demandée à la commune, s’élèvera à 400 € ce qui représenterait une dizaine d’animaux 

opérés. 

 

A l’unanimité, le Conseil autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention avec la SPA pour l’année 2016. 

 

11 – DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

Conditions de dépôt des listes pour l’élection des membres de la Commission d’Ouverture des Plis 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment  ses articles L.1411-5, D.1411-3, D.1411-4 et 

D.1411-5, 

 

Monsieur le Maire expose que le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une Commission 

d’Ouverture des Plis (COP) intervient en cas de nouvelle délégation du service public (article L1411-5) ou en 

cas d’avenant au contrat de délégation entraînant une augmentation du montant global supérieure à cinq 

pourcents (article L1411-6). 

 

Il poursuit en indiquant que la COP est chargée de procéder à l'ouverture et à l'analyse des candidatures et des 

offres avant d'émettre un avis sur le choix du délégataire (article L.1411-5 du Code général des collectivités 

territoriales) et le cas échéant de se prononcer sur les modifications par voie d'avenant (article L.1411-6). 

 

Cette Commission d’Ouverture des Plis, présidée par Monsieur le Maire, comporte en outre 3 membres 

titulaires et de 3 membres suppléants élus en son sein. Elle doit être élue au scrutin de liste suivant le système de 

la représentation proportionnelle avec application de la règle du plus fort reste sans panachage ni vote 

préférentiel. 

 

Siègent également à la Commission avec voix consultative le comptable de la collectivité, un représentant du 

ministre chargé de la concurrence et peuvent participer, avec voix consultative, un ou plusieurs agents de la 

commune désignés par le Président de la Commission, en raison de leur compétence dans la matière qui fait 

l'objet de la délégation de service public. 

 

Avant de procéder à cette élection, il convient, conformément à l’article D1411-5 du CGCT, de fixer les 

conditions de dépôt des listes. 

 

Monsieur le Maire propose à cette fin que les listes : 

-  soient déposées auprès de Monsieur le Maire jusqu’à l’ouverture du vote du Conseil Municipal ; 

 

-  indiquent les nom et prénoms des candidats aux postes de titulaires et de suppléants, étant entendu 

qu'elles pourront comporter moins de nom qu'il n'y a de sièges de titulaires ou de suppléants à pourvoir 

conformément à l'article D.1411-4 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Le Conseil à l’unanimité, décide de : 

- Fixer les conditions de dépôt des listes pour l'élection d’une nouvelle Commission d’Ouverte des Plis 

conformément aux dispositions de l'article D.1411-5 du Code général des collectivités territoriales et 

retient, à cette fin, que les listes : 

 

 devront être déposées contre récépissé ou adressées à la Mairie par lettre recommandée avec  

accusé réception, le cachet de la poste faisant foi, au plus tard huit jours avant la séance du 

Conseil Municipal du 18 mai 2016, date à laquelle l'élection des membres aura lieu. 
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 devront indiquer les nom et prénoms des candidats au poste de titulaire et au poste de suppléant, 

 pourront comporter moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir. 

 

12 – OFFICE NATIONAL DES FORETS 

Programme d’actions 2016 

 

Monsieur le Maire présente le programme prévisionnel des travaux à réaliser en forêt communale, établi par 

l’Office National des Forêts, et notamment : 

 

- Dépressage, élagage, broyage des rémanents sur 2.15 ha sur la parcelle 15, lieudit les Espouveries, coût 

estimé : 6 750 € HT. 

 

Le Conseil à l’unanimité, confie à l’Office National des Forêts la réalisation des travaux de dépressage, élagage, 

broyage des rémanents sur 2.15 ha sur la parcelle 15, lieudit les Espouveries et le soin de mener à bien les 

procédures de surveillance des Travaux précitées. 

 

13 - DOMAINE PUBLIC 

Demande d’emplacement pour un commerce de plats asiatiques – Monsieur NGUYEN Tran 

 

La demande reçoit un avis défavorable unanime du Conseil. Il est préconisé à Monsieur NGUYEN Tran 

d’adresser une demande pour un emplacement sur le marché.  

 

14 - QUESTIONS DIVERSES 

 

 Questions orales : 

 

 Madame Cécile POCLET – Monsieur RIETSCH demande un emplacement handicapé devant ou 

proche de son domicile, Rue Jean-Pierre Aloïsi. 

 
 Monsieur Jean-Pierre CIOFI – Problème du parking dans le torrent des forains du marché. 

R : Actuellement, un nouveau règlement du marché est distribué aux commerçants non sédentaires. 
 

-------- 

 

La séance est levée à 23 heures 30. 

 

  Le secrétaire,     Le Maire,  

  Pierre MEYERE    Antoine FAURE 


